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mardi le 2 octobre 2018  
 
 À  la session  régulière  du Conseil de la Municipalité d’ Otter Lake, tenue à la date susmentionnée à 19H00, 
au 15, avenue Palmer (Bureau municipal), et à laquelle sont  présent Mairesse Madame  KIM CARTIER 
VILLENEUVE; mesdames  les  Conseillères  VICKY DUBEAU, KATHLEEN GAUTHIER, CARLEN LAFLEUR, 
DESIREE TREMBLAY et Messieurs les Conseillers IVAN LEBLANC, ROBIN ZACHARIAS tous formant 
quorum sous la présidence du Mairesse. 
 
La Directrice générale Madame ANDREA LAFLEUR est aussi présente. 

 
 
 

 
Madame la Mairesse souhaite la bienvenue aux personnes présentes, et après avoir constaté 
qu’il y a quorum ouvre la session. 
 

 
 

 
176-10-2018 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLER  ROBIN ZACHARIAS 
 ET RÉSOLU A L’UNANIMITÉ   
 
  
 

Adoption de l’ordre du jour avec ajouts à  « Divers » 
 

1. Mairesse Mme Kim Cartier-Villeneuve:   
. 

2. Siege #1 Mme Carlen Lafleur:   
 
3. Siege  #2 Mme Desiree Tremblay:  OUI      
   
4. Siege  #3 Mme Kathleen Gauthier:   

5. Siege  #4 Mme Vicky Dubeau:   OUI  

6. Siege /#5 M Ivan Leblanc:   OUI  

7. Siege #6 M Robin Zacharias:   OUI  

Directrice Générale Andrea Lafleur : 
 

 
 
177-10-2018 
  
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLÈRE   DESIREE TREMBLAY 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ    
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QUE le procès-verbal de la réunion régulière du conseil le 4 septembre 2018 soit accepté 
avec changement.  
 

Adopté 
 

 
178-10-2018 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLÈRE   VICKY DUBEAU 
 ET RÉSOLU A L’UNANIMITÉ 
 
  

 
QUE la municipalité d’Otter Lake autorise Andrea Lafleur d’assister le colloque de zone 
Outaouais 2018 de l’ADMQ à Aylmer le 18 et 19 octobre 2018.  Le cout d’inscription est 
200,00 $.  La municipalité payera aussi les frais de voyagement, hébergement et de repas 
selon le politique d’employé. 
 

                    Adopté  
 

 
 
179-10-2018 
 
ATTENDU QUE : La municipalité a décidé d’engager un entrepreneur pour concasser du 
gravier dans la carrière de gravier de M Jerry Dubeau afin de créer un stock pour les futurs 
travaux routiers.  
 
ATTENDU QUE : La municipalité a demandé à M Jerry Dubeau de fournir un prix pour le  
gravier (environ 10 000 tonnes) 
 
ATTENDU QUE : La municipalité à reçu le prix suivant: 

 
Jerry Dubeau:    1.00 $ par tonne  

           
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLÈRE   KATHLEEN GAUTHIER 

 ET RÉSOLU À L’UNANIMITE       
 
ET RÉSOLU QUE : La municipalité d’Otter Lake achète environ 10 000 tonnes de gravier  
de M. Jerry Dubeau au coût de 1,00 $ la tonne.  La municipalité donne l’autorisation a la 
Directrice générale, Andrea Lafleur, de signer l’accord avec M Jerry Dubeau.  (Annexe A) 
    
    
 
                   Adopté  
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180-10-2018 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLÈRE CARLEN LAFLEUR 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ    
 
  

 
QUE la municipalité d’Otter Lake ouvre la bibliothèque Otter Lake pour des heures 
supplémentaires chaque semaine. La bibliothèque est actuellement ouverte 5 heures par 
semaine, les nouvelles heures proposées permettront d'ouvrir la bibliothèque 13 heures par 
semaine. 
 

 
                     Adopté  

 
  
181-10-2018 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLER  IVAN LEBLANC 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ    
 
  

  
 
QUE la municipalité d’Otter Lake engage une personne à temps partielle pour travailler à la 
bibliothèque quand Mme Esther Dubeau est absente et aider à couvrir les heures 
additionnelle à la bibliothèque.   
 

 
                     Adopté  
 

 
 
Avis de motion 
 
Avis de motion est donné par IVAN LEBLANC qu’à la réunion ordinaire le 6 novembre 2018, le Code 
d’éthique et de déontologie des élus municipaux de la Municipalité d’Otter Lake règlement numéro 
02-09-2018 sera adopté.  Projet de règlement annexé. (Annexe B) 
 

 
 
Divers  

Mairesse Mme Kim Cartier Villeneuve:  

Siege #1 Mme Carlen Lafleur:  
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Siège #2 Mme Desiree Tremblay:     Loisir et sport – Rencontre a Gracefield  
         

      Réparation des bacs de recyclage  

Atelier imprimerie 3D à la bibliothèque  

Jour de souvenir dimanche le 11 novembre  

Siège #3 Mme Kathleen Gauthier:  

Siège #4 Mme Vicky Dubeau:   Fuite d’huile dans la niveleuse  

      Ligne d’eau Dora Dubeau  

      Parade d’Halloween  

Siège #5 M Ivan Leblanc:   Arbre chemin Bellemore  

Présentation Colin Lachance  

Siège #6 M Robin Zacharias: Panneau M Raymond Johnston au centre récréatif 

      H&H concassage de gravier  
 

182-10-2018 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLÈRE CARLEN LAFLEUR 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITE    
 
  

 
QUE la municipalité d’Otter Lake autorise conseillère Desiree Tremblay d’assister une  
Formation Espace : Aménageons nos parcs et nos aires de jeux autrement a Gracefield le  
25 octobre.  Les frais de voyagement ainsi que le diner seront payé par la municipalité. 
 

 
                     Adopté  
 

 
 
183-10-2018 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLÈRE CARLEN LAFLEUR 
 ET RÉSOLU     
 
  

QUE la municipalité d’Otter Lake achète un prix pour donner à Mme Crystal Dubeau pour la 
Parade d’Halloween qu’elle organise chaque année.  Cout maximum de 30,00 $. 
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                   Adopté  
 
NOTE: Conseillère VICKY DUBEAU contre la résolution 
 

 
 
184-10-2018 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLÈRE VICKY DUBEAU 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ    
 
  

 
QUE la municipalité d’Otter Lake achète un panneau pour le Centre récréatif d’Otter Lake en 
reconnaissance de M. Raymond Johnston. Le coût du panneau de Mystical Creations ne doit 
pas dépasser 300,00 $ plus taxes. 
  
 

 
                     Adopté  
 

 
 
Information aux membres du Conseil  
    Rapport de l’inspecteur en bâtiment           
    Rapport du maire                                        
Réunion a Fort Coulonge le 24 octobre – Matérielle résiduelles  
Rencontre a Campbells Bay le 10 octobre avec Kim Lesage et l’ordre des ingénieurs du Québec  
Claudee Galipeau Développement économique réunion le 29 octobre a 14H  
Conseil jeunesse MRC Pontiac  
Session d’information sur les castors le 11 octobre  
Parrain SQ pour Otter Lake Christophe Malouin-Ouellet  
Group GTI mise a jour – gros projets  
Nouveau gouvernement provinciale CAQ, André Fortin re-élus pour le Pontiac  
Parc a Ile du Grand Calumet Wilderness Tours  
Programme FARR 2.9 million – annonce de projet en novembre  
Rapport de l’FQM  
Colloque de graduation Ecole Sieur de Coulonge  
    Rapport du chef pompier                            
    Rapport du contremaitre de route                
    Rapport Parc Leslie           

 
Correspondance  

1. Denis Rossignol  Bibliothèque  
2. Kim Lesage   Session d’information  
3. Douglas Gauthier  Charge roulotte  
4. Crystal Dubeau  Parade d’Halloween  
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185-10-2018 
 
IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLER  ROBIN ZACHARIAS 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ    

  
Que les comptes soient payés  

 
Adopté  

 
CERTIFICATS DES FONDS DISPONIBLES POUR LES COMPTES : 

 
Je soussigné, Andrea Lafleur, directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds 
disponibles pour les fins pour lesquelles les dépenses au total de 181,045.43 $ ont été projetées.  
 
Signé à Otter Lake, Québec 
Ce 2ieme jour d’octobre 2018. 
 
Andrea Lafleur, Directrice générale 
 
 
 
Comptes à payer:              180,670.60 $ 
 
Factures prépayées:                 3,181.34 $              
   
Salaires élus et employés:              29,393.06 $  
 
Totale:                  213,245.00 $ 

 
 
 
Période de questions 30 minutes  

 
 
186-10-2018 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLÈRE  DESIREE TREMBLAY 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ   
  
  
  QUE la réunion soit levée a 21H02. 

 
   

Adopté  
 



MUNICIPALITÉ D’OTTER-LAKE MUNICIPALITY                                                      
Procès verbal / Minutes 

 

La version française est la version officielle - The French version is the official version                                
7 

 
 
 

                                                                               
KIM CARTIER VILLENEUVE, Mairesse ANDREA LAFLEUR, Directrice générale 
 
 


